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TITRE ONZIEME.

Du Temporel des Pajìeurs .

I ES Pasteurs doivent veiller avec foinàla con-j  servation de tous les droits & de tous les re¬
venus de leurs Cures. Ils font en droit de

demander que leurs pensions leurs soient payées
exactement , en tems dû & en bonne qualité . 11s
continueront chacun à jouir des droits & des béné¬
fices de Bourgeoisie de leur paroisse fur le mênie pied
que leurs prédécesseurs en ont joui . Et s’il leur ar¬
rive du tort à quelcun de ces égards , ils en porte¬
ront leurs plaintes à Nos Baillifs , qui leur rendront
bonne Justice.

2 . Nous voulons aussi , que les Pasteurs soient at¬
tentifs à la coniervation de la maison de Cure & de
tous les bâtimens qui en dépendent . 11s doivent
être soigneux à faire entretenir les toits , & prendre
garde , que rien ne dépérisse par leur faute . Ils don¬
neront une même attention au maintien des domai¬
nes de la Cure , ils les cultiveront convenablement,
ils prendront foin des cloisons , & répondront du dé¬
périssement quepourroient souffrir ces domaines par
leur négligence.
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z. Si par malice on fait da dommage à leur Cure,
bâtimens , jardin , domaine ou ce qui en dépend,
Nous ordonnons à la Ville ou à la Communaté de
le réparer & de dédommager le Pasteur.

4. Lorsque la Cure ou quelqssautre bâtiment
aura besoin de réparations , ou qu’il faille rebâtir,
le Pasteur s’adreífera , pour l’obtenir , au Seigneur
Baillis , fi le bâtiment est à la charge du Souverain;
ou bien au Collateur , ou à la Communauté qui s’en
trouvera chargée.

5. Aucun Pasteur ne fera faire des réparations fans
due permission ; s’it s’écarte de cette régie , les répa¬
rations seront à sa charge , & il n’en pourra exiger le
remboursement ni de ceux qui sont chargés de l’en-
tretien . de la Cure , ni des Ministres successeurs.
Mais st un Collateur particulier refuse des répara¬
tions nécessaires, le Visitateur portera l’affaire en
Classe, pour Nous être communiquée par les lettres
classiques.

6. Toute succession dans les Cures , ainsi que
toute jouissance & tout partage du bénéfice qui s’y
rapporte , doit être réglé suivant l’usage établi dans
chaque Classe. S’il s’éléve quelque difficulté à cet
égard , le Vifitateur & le Doyen , soit un Pasteur
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nommé par ïe Colloque , essayeront de terminer le
différend , & s’ils n’y peuvent réussir , l’affaire fera
portée devant ïe Colloque , qui en jugera sommaire¬
ment & à sabsolue . Les Pasteurs intéressés diront
eux - mêmes leurs raiíbns , & les hoiries prendront
un Pasteur à leur choix , pour dire les leurs » A cela
près on ne doit établir aucune procédure pour ces
différens , & fur - tout «'abstenir entièrement de les
porter devant aucun Juge civil.
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